
 

  

Madame, Monsieur, 

Les vacances d’été touchent à leur fin. Nombre d’entre nous ont déjà repris le 
travail et nos enfants s’apprêtent à retrouver leur école, collège ou lycée. 

Vous avez été nombreux à nous exprimer votre attachement à ce bulletin 
municipal qui tous les trois mois environ, nous permet de vous informer de 
l’actualité municipale mais aussi de traiter de sujets plus généraux. 
C’est aussi l’occasion, et c’est particulièrement le cas de ce nouveau numéro, 
de revenir sur les événements festifs que nous avons partagés ces derniers 
mois. 
Ces temps de convivialité sont importants et indispensables. Ils traduisent 
notre capacité et notre assentiment à partager harmonieusement notre lieu de 
vie, dans notre diversité culturelle et sociale. 
C’est tout simplement-là le bien vivre ensemble auquel nous sommes 
farouchement attachés et qui motive l’engagement de vos élus. 
 
Quelques mots sur notre école ! L’année scolaire passée nous a réservé 
quelques frayeurs avec l’annonce en février dernier de la fermeture définitive 
d’une classe. Une bien mauvaise nouvelle qui a eu néanmoins pour effet de 
mobiliser rapidement en premier lieu les parents d’élèves, puis les enseignants, 
les élèves eux-mêmes, les agents communaux et les élus. 
Cette mobilisation collective, organisée et concertée s’est révélée très efficace. 
Ainsi, la fermeture définitive s’est transformée dans un premier temps en 
fermeture conditionnelle puis s’est finalement concrétisée par le maintien de 
notre quatrième classe. 
A tous ceux et celles qui se sont battus pour cette noble cause, directement 
intéressés ou non, nous adressons nos plus sincères remerciements. 

Nous souhaitons également ici saluer nos six premiers conseillers municipaux 
jeunes, Cléa, Noah, Simon, Théo, Luka et Léo, nouveaux collégiens, qui vont 
quitter leur fonction et laisser la place à de nouveaux jeunes élus. 
Nous aurons plaisir à les retrouver pour suivre ensemble les projets qu’ils ont 
initiés. 
 
Les prochains mois verront la construction et la mise en exploitation du parc 
éolien de la Minée et des Fougères. Certains trouveront ces machines inutiles 
et laides, d’autres, convaincus de la nécessité de développer les énergies 
renouvelables, penseront qu’elles sont incontournables et qu’elles s’intègrent 
même à notre environnement. 
Difficile d’atteindre l’unanimité en la matière ! 
 
Nous espérons que vous prendrez plaisir à découvrir ces quelques pages et vous 
souhaitons une belle fin d’été. 

Bien à vous, 

Jean-François SALANON 
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L’élection présidentielle s’est déroulée les 10 et 24 avril 2022. 
Sur la commune de Plaine d’Argenson, les résultats ont été les suivants : 
 

1er tour 
MACRON Emmanuel : 26,03% 
LE PEN Marine : 23,88% 
MÉLENCHON Jean-Luc : 23,88% 
LASSALLE Jean : 5,03% 
PÉCRESSE Valérie : 4,49% 
JADOT Yannick : 3,95% 
ZEMMOUR Éric : 3,77% 
HIDALGO Anne : 3,05% 
DUPONT-AIGNAN Nicolas : 2,15% 
ROUSSEL Fabien : 1,80% 
POUTOU Philippe : 1,44% 
ARTHAUD Nathalie : 0,54% 

 
2nd tour 

MACRON Emmanuel : 54,73% 
LE PEN Marine : 45,27% 

 
 
Les élections législatives ont eu lieu les 12 et 19 juin 2022. 
Sur la commune de Plaine d’Argenson, les résultats ont été les suivants : 
 

1er tour 
BATHO Delphine : 39,55% 
ROCHEFORT Cécilia : 21,75% 
REVERS Carine : 20,34% 
JOSEPH Gaël : 6,78% 
BAUDREZ Emilie : 4,80% 
SAINTY Roland : 3,95% 
DUPUY Valérie : 1,41% 
GORIZZUTTI Roger : 1,41% 
DUPONT-AIGNAN Nicolas : 2,15% 
ROUSSEL Fabien : 1,80% 
POUTOU Philippe : 1,44% 
ARTHAUD Nathalie : 0,54% 

 
2nd tour 

BATHO Delphine : 60,30% 
ROCHEFORT Cécilia : 39,70% 

  

Résultat des élections présidentielles et législatives 
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A l’initiative du Caporal Pascal MARTIN, les 25 élèves de CM1-CM2, accompagnés du Directeur Charles MALINAUSKA 
ont visité la caserne des pompiers de Beauvoir-sur-Niort, le vendredi 1er juillet 2022. 
 
Assisté du Sapeur 2ème classe Kevin MINERAUD, le Caporal MARTIN a pu faire visiter la caserne aux enfants et les initier 
aux gestes qui sauvent et aux risques domestiques. 
Entre le pique-nique de la pause déjeuner et le goûter offert par la caserne, les enfants ont pu découvrir de manière 
très ludique le matériel et les tenues de pompier. Ils ont même eu la bonne surprise de faire un tour de camion lors de 
la présentation des véhicules. 
Après s’être entraînés aux exercices d’interventions, les enfants ont reçu un diplôme d’apprenti pompier ainsi qu’un 
bracelet souvenir. 
 
Une belle journée appréciée de tous, enfants et formateurs, dont les premiers garderont un agréable souvenir et qui 
fera peut-être naître chez certains d’entre eux une vocation. 
 
Merci à nos sapeurs-pompiers dévoués pour cette belle initiative. 
 
 

 
 

  
  

Les élèves en visite au centre de secours de Beauvoir sur Niort 



 

 

PAGE 4 

 

LE GAZOUILLIS DE LA PLAINE 
 
 
 
 

Exposition photographique « Ma ruralité heureuse » 
 

Vous avez été très nombreux à venir découvrir cette exposition itinérante devant l’église de Prissé, du 11 au 24 avril 
puis sur le parvis de l’église de Saint-Etienne-la-Cigogne du 25 avril au 4 mai 2022. 

 

   
 

   
 

30 avril 2022 - Repas des aînés et des agents communaux 
 

       

  

Retour en image sur les principaux événements festifs du printemps et de l’été  
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15 mai 2022 – Randonnées cyclables et pédestres, pique-nique et inauguration du city-stade 
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9 juin 2022 – Réunion d’information sur la nouvelle ligne de bus  

      

10 juin 2022 – Spectacle de la 5ème saison 
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2 juillet 2022 – Marché de producteurs et artisans locaux et concerts de musique 

 

      

14 juillet 2022 – Fête villageoise 
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30 et 31 juillet 2022 - Vide-greniers des Sociétés réunies 

   

13 au 15 août 2022 – Tournoi de boules en bois de La Fraternelle Bouliste 

    
 

   
 

Et n’oubliez pas notre prochain rendez-vous, le samedi 10 septembre 2022 pour le second 

marché de producteurs et d’artisans locaux de la saison, de la projection du film « Envole-

moi ! » (Cinéma en plein air à 21h30) et du feu d’artifice (23h30) initialement programmé 

le 15 août dernier et annulé du fait de la sécheresse et des risques sévères d’incendie. 

Pour la projection de cinéma, des chaises seront installées mais vous pouvez évidemment 

venir avec votre chaise longue si le cœur vous en dit ! Et surtout, pensez à vous munir d'une 

petite laine, d'un plaid ou d'une couverture.  
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Le Syndicat 4B se dote d’un tout nouveau site internet et change d’identité visuelle. 
Créé en 1986, le Syndicat 4B assure la production et la distribution d’eau potable auprès de 29 000 habitants d’un 

territoire recouvrant 52 communes du sud Deux-Sèvres et la commune de Montjean en Charente. 

Depuis cette même date, le Syndicat s’est considérablement développé en reprenant au fil des années en régie directe 

la distribution de l’eau auparavant déléguée à des fermiers et passant dans le même temps d’un à 29 salariés, tous 

basés à Périgné, route de Brioux. 

Élue Vice-Présidente déléguée à la communication du Syndicat 4B en 2020, Maryse MORNET-KOHLER a souhaité 

moderniser les outils de communication du Syndicat : « Avec l’équipe du Syndicat 4B, nous avons voulu centrer ce 

nouveau site internet sur l’abonné afin qu’il puisse facilement y trouver toutes les informations pratiques et utiles dont 

il a besoin. » Après consultation, la prestation de création d’un nouveau site internet et d’une nouvelle charte 

graphique a été confiée à une entreprise locale basée à Brûlain, le Studio Ekinox. 

Le nouveau site internet a été mis en ligne courant juillet. L’abonné du service d’eau peut s’informer sur toutes les 

démarches liées à la vie de son contrat d’abonnement et consulter les données sur l’origine et la qualité de l’eau de sa 

commune ainsi que les travaux ou les relevés de compteurs y étant actuellement en cours. Le site internet présente 

également l’organisation et les missions du Syndicat. Il a été conçu pour être aussi bien consultable depuis un 

ordinateur ou un téléphone portable. 

Le nouveau logo du Syndicat est quant à lui déjà décliné sur le nouveau site internet et sera progressivement déployé 

sur tous les supports de communication du Syndicat d’ici le début de l’année 2023. Dans des tons bleus et verts, il 

représente l’eau que le Syndicat recueille dans la nature et le lien étroit qui existe entre préservation de la nature et 

eau potable de qualité. Les abonnés le découvriront sur leur facture d’eau du deuxième semestre vers la fin du mois 

de novembre. 

Pour découvrir le nouveau site internet du Syndicat 4B, rendez-vous vite sur la toile ! www.syndicat4b.fr 

 

 
 
 
 
 
  

Infos nouveau site internet 4B 

http://www.syndicat4b.fr/
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Entre le 1er octobre 2022 et le 31 mars 2023, nous allons poursuivre le trappage, l’identification et la stérilisation des 

chats errants, toujours trop nombreux dans nos villages. 

Cette nouvelle campagne fait suite à celle qui s’est déroulée au printemps dernier, durant laquelle neuf chats ont été 

identifiés et stérilisés, principalement autour de la mairie de Prissé et dans le bourg de Belleville. 

Pour cette nouvelle campagne, nous agissons toujours en partenariat avec l’association « Pas de chat sans toit » 

(https://www.pasdechatsanstoit.fr/) et avec le cabinet vétérinaire Vetpole de Brioux. 

Les frais d’identification et de stérilisation des chats errants sont pris en charge pour moitié par l’association « Pas de 

chat sans toit », pour moitié par la commune de Plaine-d’Argenson. 

Est considéré comme chat errant, tout chat non identifié trouvé à plus de 200 mètres des habitations ou tout chat 

trouvé à plus de 1000 mètres du domicile de son maître et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi 

que tout chat dont le propriétaire n’est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui. 

Si vous êtes l’heureux propriétaire d’un chat domestique, il conviendra durant les jours de trappage de ne pas le 

laisser divaguer au risque qu’il soit pris au piège dans l’une de nos cages. 

Vous serez préalablement et précisément informés des jours de capture par une information en porte à porte et par 

affichage en mairie. 

Afin de cibler au mieux les secteurs où agir, n’hésitez pas à signaler au secrétariat de mairie ou à vos élus la présence 
dans votre environnement immédiat d’une colonie de chats errants. 
 
Vous n’ignorez pas qu’après avoir été identifié et stérilisé, les chats sont obligatoirement relâchés sur le lieu de 
trappage. Ils disposent du statut de chats libres et leur nouveau détenteur légal est la commune, représentée par son 
maire. 
 
Pour le bien-être de ces chats libres, la commune recherche des personnes pour assurer leur nourrissage et peut le 
cas échéant, participer aux frais de nourriture.  
N’hésitez pas à vous faire connaître ! 
A cet égard, nous remercions vivement les personnes qui ont d’ores et déjà pris en charge le nourrissage des neuf 
chats opérés au printemps dernier. 
 
 

 
  

Campagne d’identification et stérilisation des chats errants 

https://www.pasdechatsanstoit.fr/
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Durant les dernières semaines, à plusieurs reprises, les élus communaux ont été alertés, de jour comme de nuit, par la 
Gendarmerie Nationale pour des animaux errants sur le territoire communal. 
 
La divagation d’animaux pouvant s’avérer dangereuse notamment pour les usagers de la route (risque d’accident de 
la circulation notamment), nous sommes à chaque fois contraint de partir à leur recherche (chevaux, ânes, boucs, 
…etc…) et de tenter de retrouver les propriétaires. 
 
Inutile de dire que tout ceci est particulièrement fastidieux et difficile pour vos élus qui n’ont pas forcément 
connaissance des animaux possédés par tout un chacun. 
 
Aussi, afin de nous faciliter la tâche, nous vous proposons de déclarer vos animaux en mairie. 
 
Bien évidemment, cette démarche n’a aucun caractère obligatoire et reste un choix délibéré de chaque propriétaire,  
qui pourra être plus aisément contacté par les élus en cas de besoin. 
 
Cette déclaration consiste simplement à identifier le type d’animal, en avoir une description sommaire et connaître les 
coordonnées du propriétaire. 
Ceci ne concerne pas les animaux familiers tels que les oiseaux, volailles, chats et chiens, ni les animaux d’élevage 
agricole. 
 
 
 
 
 
L’envolée récente et vraisemblablement durable du coût de l’énergie nous a conduit à réfléchir sur l’opportunité de 
maintenir de l’éclairage public tôt en matinée et tard le soir. 
 
Comme de très nombreuses communes, nous avons choisi de nous engager dans une démarche volontaire de lutte 
contre la pollution lumineuse et d’économies d’énergie. 
 
Ainsi, nous avons récemment mis à niveau les dispositifs de commandes (horloges astronomiques) qui permettent de 
réguler au plus prés les plages de fonctionnement de l’éclairage public et choisi de réduire ces dernières. 
 
Les nouveaux horaires de fonctionnement de l’éclairage public sont les suivants : 
 
Axe structurant (Route départementale n°650 dans la traversée de Prissé) 

Matin : Allumage à 06h30 (contre 6h00 précédemment) et extinction selon la luminosité ambiante 
Soirée : Allumage selon la luminosité ambiante et extinction en soirée à 22h00 (contre 23h00 ou même permanent 
précédemment). 

 
Autres secteurs 

Matin : Allumage à 06h30 (contre 6h00 précédemment) et extinction selon la luminosité ambiante 
Soirée : Allumage selon la luminosité ambiante et extinction en soirée à 21h00 (contre 23h00 précédemment). 

 
Ces nouvelles plages de fonctionnement permettent une économie significative des consommations électriques et se 
traduisent parfois (lors des longues journées d’été) à ne pas éclairer du tout. 
 
Nous étudions parallèlement la possibilité de faire évoluer progressivement notre éclairage public vers une technologie 
LED moins consommatrice en énergie. 
  

Recensement animaux domestiques 

Modifications des horaires d’allumage de l’éclairage public 
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